
 

 

 

 

 

CONTRAT DE TRAVAIL 

Annexe 01 : Accord d’acquisition d’uniforme personnel. 
 

   

 

À des fins d’embauche, l’employé s’engage à se procurer, dans les 7 jours suivants l’embauche : 
 

 Une cravate noire; 

 Un veston noir; 

 Une chemise blanche; 

 Un pantalon propre noir; 

 Une Ceinture noire; 

 Une paire de chaussures noir propre en cuir ou similicuir; 

 

En cas de non-conformité au présent accord, l’employé pourrais être mis à pied durant sa période 

probatoire sans préavis. L’employé comprend que Blackbird fournit la prime P-9 afin de l’aider à 
financer l’achat de ce matériel. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signatures des parties contractantes :  

 

 

 

___________________________________ 

Rémy Plourde 

Directeur régional 

___________________________________ 

   

Date:

Nom complet:


	Date_1: 
	Full_Name_1: 


